
 

COMMUNIQUE 
 

Tests de détection complémentaire pour le Centre de 

Perfectionnement de Misserété – FBF-FIFA 
 

La Fédération Béninoise de Football invite tous les jeunes béninois aux séances de détection en vue 

d’entrer au Centre de Perfectionnement de Missérété dont la finalité est l’intégration des talents dans le 

programme conduisant à la formation au métier de joueur professionnel de football. 

Cette opération d’identification des talents concerne : 

Les garçons de toute structure ou sans : club, centre, quartier, académie, etc. 

Deux années d’âge ; soit nés entre : 

- Le 1er janvier et le 31 décembre 2011  

- Le 1er janvier et le 31 décembre 2012 

Les tests de détection sont programmés selon le calendrier ci-après :  

Centres 
Commune de 

l'activité 
Date des 
séances 

Temps Terrains 

1ère étape : PHASE DE ZONE  (Tous candidats nés en 2011 et 2012) 

1 N’Dali 
Mercredi 21 
Février 2024 

Matinée  
Centre d’excellence 
de la FBF 

2 Djougou 
Jeudi 22 Février 
2024 

Matinée Stade Municipal 

3 
Savalou 

 
Vendredi 23 
Février 2024 

 Matinée Stade Municipal 

4 Abomey 
Samedi 24 
Février 2024 

Matinée Stade Municipal 

5 Lokossa 
Dimanche 25 
Février 2024 

Matinée Stade Municipal 

6 Abomey-Calavi 
Samedi 02 Mars 
2024 

Matinée 
Terrain Synthétique  
Akassato 

7 Akpro-Missérété 
Samedi 02 Mars 
2024 

Après-Midi Centre de la FBF 

2ème étape : PHASE FINALE (Ce 2ème tour concerne uniquement les jeunes présélectionnés 
après la phase Zonale) 

8 Akpro-Missérété 
Dimanche 03 
Mars 2024 

Matinée  Centre de la FBF 

 



 

La participation aux tests de détection est soumise à la présentation obligatoire et rigoureuse d’une pièce 

d’identité officielle en plus de l’acte de naissance sécurisé original. 

Chaque postulant doit se présenter une demi-heure avant l’heure indiquée afin de se faire inscrire sur la 

liste concernant sa catégorie. 

Avertissement : Toute tricherie ou tentative de fraude sur l’identité (âge, nom, nationalité, etc.) est 

passible de poursuites judiciaires et de sanctions très lourdes en conformité avec les règlements de la 

Fédération Béninoise de Football. 

 

Fait à Porto-Novo, le 12 février 2024 

 

Le Secrétaire Général  
 
 
 
 

 Claude PAQUI 


